		Règlement consultation
[image: ]



[bookmark: _Hlk102119321][bookmark: _Hlk102119603]COMMUNE DE 
SAINT AUBIN SUR SCIE



OBJET DE LA CONSULTATION

MARCHE ADAPTE PRESTATION DE SERVICE
[bookmark: _Hlk102119591]ACTIVITES PERISCOLAIRES

MARCHE N°2026-01
REGLEMENT DE LA CONSULTATION


Collectivité :   COMMUNE DE SAINT AUBIN SUR SCIE
        55, RUE DU VAL GOSSET-   76550 SAINT AUBIN SUR SCIE
                      Tel : 02.35.04.11.60

OBJET DU MARCHÉ : Gestion des activités périscolaires garderie et pendant les vacances scolaires.

Date et heure de réception des offres : Le 29 mai 2026 à 12h00
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ARTICLE 1 : PRÉSENTATION DE L’ACHETEUR :
La Commune de Saint Aubin Sur Scie, organisme public ayant le statut de collectivité territoriale, située au 55, Rue du Val Gosset - 76550 SAINT AUBIN SUR SCIE
Téléphone : 02.35.04.11.60, Courriel : mairie@saint-aubin-sur-scie.fr
Organise la présente consultation dans le cadre de ses activités menées en qualité de pouvoir adjudicateur.
Le représentant de l’acheteur est Monsieur le Maire de Saint-Aubin-sur-Scie.
ARTICLE 2 : OBJET DU MARCHÉ
La présente consultation est destinée à assurer les activités périscolaires et accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) pour les enfants de 3 à 12 ans sur la commune de Saint-Aubin-sur-Scie. 
Le marché ne sera conclu qu’avec un seul candidat, cette consultation n’est pas divisée en lots. Le recours à un ou plusieurs sous-traitants n’est pas autorisé par la collectivité publique pour les prestations, objet du présent marché.
Lieux d’exécution du marché : commune de Saint-Aubin-sur-Scie et extérieur si manifestations particulières.
ARTICLE 3 : TYPE DE PROCEDURE
Marché de services sociaux et autres services spécifiques, 3ème Art R2123-1 du CCP.
Il a fait au préalable l’objet d’un affichage de l’avis aux portes de la Mairie de SAINT-AUBIN-SUR-SCIE- 55, Rue du Val Gosset.
ARTICLE 4 : REMISE DU DOSSIER DE CONSULTATION
Le dossier de consultation comportera :
· [bookmark: _Hlk102045756]Un règlement de consultation,
· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières valant le CCAP,
· L’Acte d’Engagement.
Le dossier est à retirer par voie électronique sur la plateforme de l’ADM 76 : https://marchespublics.adm76.com
ARTICLE 5 : DUREE DU MARCHÉ
Le marché qui sera passé à l’issue de la consultation sera conclu pour une période de quatre ans. Il débutera le 1er septembre 2026 et s’achèvera au plus tard le 31 août 2030, il pourra être prolongé d’une année supplémentaire à la demande de la commune de Saint-Aubin-sur-Scie.
Il est résiliable par l’une ou l’autre des parties six mois avant la fin du marché en cours par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception.
ARTICLE 6 : DELAI DE VALIDITE DE L’OFFRE 
La durée de validité de l’offre est de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE DETAIL DU DOSSIER DE CONSULTATION
Les candidats ne sont pas autorisés à apporter de modification au dossier de consultation.
ARTICLE 8 : MODIFICATION DE DELAI AU DOSSIER DE CONSULTATION
Le Responsable du Marché se réserve le droit d’apporter au plus tard 8 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.
Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.
ARTICLE 9 : NEGOCIATION
En cas de réponses non satisfaisantes, une négociation pourra être engagée avec les candidats ayant présentés des références, des moyens matériels et humains et un chiffre d’affaires suffisant.
ARTICLE 10 : ETABLISSEMENT DES PRIX
Les prix du marché de type MAPA seront établis en euros et en valeur TTC.
ARTICLE 11 : DOSSIER DE CONSULTATION
11-1 Modalités d’obtention du dossier de consultation
Le dossier de consultation est gratuit et ne peut être obtenu que par voie dématérialisée.
Le téléchargement du dossier de consultation sur la plateforme de dématérialisation du site ADM 76 : https://marchespublics.adm76.com
11-2 Contenu du Dossier de Consultation 
· Un règlement de consultation,
· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières valant le CCAP,
· L’Acte d’Engagement.

11-3 Renseignements complémentaires sur le DCE
Des renseignements complémentaires pourront être envoyés aux candidats soit à l’initiative de l’acheteur soit à la suite d’une question posée par un candidat. Ces renseignements seront diffusés par l’acheteur au plus tard : six jours avant la date limite fixée pour la réception des offres. Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, le délai précité est applicable en fonction de cette nouvelle date.

ARTICLE 12 : LE CONTENU ET LA PRESENTATION DU PLI DU CANDIDAT
L’ensemble des documents et écrits relatifs à la procédure de mise ne concurrence et au marché public doivent être rédigés dans une autre langue. Les montants monétaires sont obligatoirement exprimés en euro.
Le pli doit comporter les documents suivants :
12-1 Justificatifs à remettre au titre de la candidature
Le dossier à remettre par le prestataire devra comprendre les pièces suivantes :
· Lettre de candidature (imprimé DC1)
· Déclaration du candidat (imprimé DC2)
· Une déclaration sur l’honneur pour justifier que l’opérateur :
· n’entre dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner aux marchés publics prévus aux articles 45 et 48 de l’ordonnance N° 2015-899 du 23-07-15 (si l’imprimé DC1 n’est pas utilisé)
· est en règle au regard des articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés lorsqu’il y est assujetti.
· Déclaration sur l’honneur, datée et signée par laquelle le candidat a satisfait aux obligations fiscales et sociales.
· Références des trois dernières années dans un domaine similaire
· Références professionnelles, financières et techniques
· Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés
12-2 Documents relatif à l’offre :
· Le présent document, support unique pour la passation du marché, tenant lieu de règlement de la consultation, de cahier des clauses techniques particulières et d’acte d’engagement paraphé et signé par la personne ayant capacité pour engager l’entreprise (à fournir en double exemplaire)
· Mémoire technique définissant les prestations proposées, une note pédagogique définissant les objectifs pédagogiques du candidat, les moyens (humains, matériels, types d’activités proposées, projet éducatif, projet pédagogique,….)
· 
ARTICLE 13 – TRANSMISSION DES PLIS – COMMUNICATIONS ET ECHANGES D’INFORMATION AVEC L’ACHETEUR
13-1 Date et heure limite de remise des plis 
					DATE LIMITE : 29 mai 2026
					HEURE LIMITE : 12h00

Les plis reçus hors délai ne sont pas ouverts et sont déclarés irrecevables.
13-2 – Modalité de transmission des plis
13-2-1 Transmission par voie électronique
Conformément à l’article 43 de l’ordonnance marchés publics, aux articles 40 à 42 du décret relatif aux marchés publics et à l’arrêté du 14 décembre 2009 relatif à la dématérialisation des procédures de marchés publics, les candidats sont dans l’obligation de transmettre tous les documents relatifs à la présente consultation et de communiquer avec l’acheteur exclusivement par voie électronique si l’avis d’appel public à la concurrence est envoyé à compter du 30 avril 2026.
En cas de transmission d’un pli sous forme papier, il ne sera pas ouvert et déclaré irrecevable.

ARTICLE 14 – JUGEMENT DES OFFRES
Le jugement sera effectué dans les conditions prévues à l’article L 2152-7 de la commande publique.
Valeur technique 60%
La valeur technique de l’offre est appréciée au regard du mémoire justificatif présentant les différents éléments suivants :
· Organisation pour 25% : méthodologie mis en œuvre, moyens mis en place, formation et expérience, et liste des personnels chargés spécifiquement de la prestation)
· Accueil des enfants et des familles pour 25% (activités mises en œuvre, pédagogie développée, temps de rencontre proposés)
· Capacité du prestataire à assurer la continuité du service pour 10%
Prix de la prestation : (40%)
La Mairie de Saint-Aubin-sur-Scie se réserve le droit d’attribuer le marché sans suite ou infructueux s’il n’a pas reçu d’offres qui lui paraissent acceptables.
Conformément à l’article 27 du décret N° 2016-360 du 25/03/2016 relatif aux marchés publics, la présente consultation pourra faire l’objet de négociations avec au maximum 3 candidats présentant les offres les plus intéressantes au vu des critères d’analyse des offres indiqués ci-dessus. Toutefois, selon l’analyse des offres initiales, l’adjudicateur se réserve également la possibilité d’attribuer le marché sans négociation.

ARTICLE 15 – NOTIFICATIONS DES RESULTATS
Les candidats non retenus sont avisés dans la limite du délai de validité des offres fixé à l’Article 4.
Le candidat retenu est avisé par Lettre Recommandé avec demande d’avis de réception postale.
Après approbation du marché, le Candidat retenu reçoit par envoi postal recommandé, deux copies certifiées conformes de l’acte d’engagement, signées du Représentant légal de la Mairie. L’une des copies est revêtue de la mention « EXEMPLAIRE UNIQUE » pour valoir titre en cas de nantissement.

ARTICLE 16 -RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Pour obtenir tous renseignements complémentaires :  https://marchespublics.adm76.com

Si besoin de visite sur site, les candidats peuvent s’adresser à :
Renseignement technique :
M. PAYET Jérémy, 1ère adjoint au maire, en charge de la politique Enfance/Jeunesse
Renseignement administratif :
Mme COLÉ Sabrina : Secrétaire générale
Tèl : 02.35.04.11.60 mail : mairie@saint-aubin-sur-scie.fr

Langue devant être utilisée dans l’offre : Français
Monnaie devant être utilisée dans l’offre : l’euro
mairie@saint-aubin-sur-scie.fr
Tel : 02.35.04.11.60
Instance de recours
En cas de litige résultant de l’application des clauses du futur marché, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Rouen.
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